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LA PERSISTANCE  
DE LA TRADITION

Sur le plan stylistique, la Héronnière (avant sa 
reconstruction suite à un incendie) illustre une 
autre voie : celle de la persistance de la tradition 
académique qui, loin d’avoir disparu, domine pra-
tiquement le siècle. Nombre de petits châteaux 
continuent en effet à creuser le sillon de la villa 
néoclassique, avec des ajouts ou changements 
qui tendent à déprécier plutôt qu’enrichir le 
modèle, comme ces tourelles qui ornent les châ-
teaux de Rouge-Cloître (1872) à Auderghem ou 
Tircher à Jette (1889). Ceux-ci ont disparu, tout 

comme celui, nettement plus intéressant, du Vivier 
d’Oie, propriété d’une famille emblématique de la 
finance : les Errera-Oppenheim. Condensé d’éclec-
tisme mêlant classicisme français et Renaissance 
italienne, le château Errera résume bien l’esprit 
bourgeois évoqué par Zola dans sa saga des Rou-
gon-Macquart (le château date de 1871) ; ses inté-
rieurs somptueux, où intervient notamment l’orne-
maniste de renom Georges Houtstont, font même 
l’objet d’une série de cartes postales au tournant 
du siècle. Pour se replonger dans cette époque, il 
subsiste le pavillon de Linthout à Etterbeek, 
ancienne maison de campagne d’Eugène Ans-
pach, gouverneur de la Banque nationale et frère 

du bourgmestre bien connu. Plus modeste et plus 
sobre, elle a été transformée en école et a perdu 
son décor intérieur.
Ce qu’on appelle désormais le style Beaux-Arts 
revient en force autour de 1900, avec une propen-
sion à l’emphase et à la surcharge. La plupart de 
ces demeures ont été préservées – un bon indica-
teur du succès intemporel du classicisme. Celle 
de l’homme d’affaires Alfred Devos, construite à 
partir de 1895, existe toujours sous le nom de 
château de l’Orangeraie à Uccle ; elle possède une 
tour baroque et un plan assez animé (avec notam-
ment une avancée du salon du bel-étage vers le 
jardin), mais le traitement des façades et des toi-
tures évoque le XVIIIe siècle français. Toujours à 
Uccle, le château Fond’Roy constitue un cas inté-
ressant de pastiche fantaisiste : une sorte de cari-
cature de Trianon dotée de deux tours (ronde et 
octogonale) en demi-œuvre sur une même façade. 
Il est construit en 1911 par l’architecte Camille 
Damman pour un agent de change saint-gillois. 
Plus raffiné, mais tout aussi démonstratif, le châ-

Un salon du château Errera à Uccle sur une 
carte postale de la Belle Époque.
(© AVB)

Le pavillon de Linthout, devenu le noyau du complexe 
scolaire de l’athénée royal flamand d’Etterbeek.
(photo de l’auteur)

Deux témoins de la vivacité de la tradition académique dans les années 1910 : les châteaux Wittouck et Fond’roy à Uccle.
(A. de Ville de Goyet, 2018 © urban.brussels ; W. Robberechts © urban.brussels)

teau contemporain de la Fougeraie retient d’autant 
plus l’attention qu’il appartient toujours à la famille 
qui l’a fait construire : les Wittouck. Autour des 
architectes parisiens Süe et Huillard interviennent 
ici de nombreux artisans de qualité, dont le 
peintre-décorateur Jaulme, auteur d’un étonnant 
plafond néo-pompéien. Le plan est symétrique, 
mais l’ensemble donne une impression de mou-
vement grâce à la présence d’éléments revisitant 
l’esprit classique : un portique monumental en 
façade faisant office de marquise, de très hautes 
toitures débordantes et des fenêtres démesurées. 
Ces éléments deviendront caractéristiques des 
châteaux Art Déco (un style dont Louis Süe est un 
illustre représentant) après la Grande Guerre. Sans 
parler du recours au béton armé, qui fait ici son 
apparition dans un nouveau registre.
Uccle n’a pas le monopole de ces palais. Plus à l’est, 
à Auderghem, l’ancienne demeure de la prieure de 
Val Duchesse fait l’objet, entre 1903 et le milieu des 
années 1920, d’ambitieuses transformations à l’ins-
tigation d’un agent de change, Charles Dietrich. Les 
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jardins bénéficient d’un soin particulier, et on y 
trouve toutes sortes de petites constructions. Très 
sobre, le style adopté pour les façades appartient 
au XVIIIe siècle, monumentalisé par une grosse tour 
carrée que surmonte un belvédère. À l’intérieur, 
l’esprit est par contre néogothique ou néo-
Renaissance flamande, grâce à la contribution du 
Gantois Armand Heins, un artiste phare du roman-
tisme tardif. Les commanditaires de ces œuvres 
ambitieuses appartiennent souvent au monde des 
affaires, et le caractère très démonstratif du style 
adopté représente peut-être pour eux une manière 
de se distinguer. Exception qui confirme la règle, le 
château de la Solitude à Auderghem (1910-1913) 
appartient par contre à une aristocrate, la duchesse 
de Croÿ, princesse d’Arenberg. L’hommage au 
XVIIIe siècle français et en particulier au Petit Tria-
non, si souvent copié, se veut ici nettement plus 
sobre et respectueux : pas de tourelle ni de colon-
nade, mais une façade en pierre d’Euville qui s’étend 
sur neuf travées en surplomb de la forêt de Soignes.

UNE AUBAINE POUR  
LES NOUVEAUX NANTIS

Après l’attrait de la nature et le goût du passé, le 
rôle joué par l’ascension sociale de la bourgeoisie 
constitue le troisième élément important dans la 
renaissance du château au XIXe siècle : en possé-
der ou en faire bâtir scelle l’appartenance au 
pouvoir économique et politique. Il faut toutefois 
préciser que la frontière avec l’aristocratie n’est 
pas imperméable (les exemples d’alliances fami-
liales sont nombreux), et que celle-ci a aussi 
contribué à légitimer le renouveau des châteaux, 
en particulier au temps du néoclassicisme. 

À cette époque, un bourgmestre qui se respecte 
se doit d’habiter une demeure à la hauteur de ses 
ambitions ; or beaucoup appartiennent à la 
noblesse. À Uccle, c’est au château d’Or (rasé en 
1971) que vit Jacques van Ophem, bourgmestre 
du temps de Napoléon, mais aussi grand proprié-
taire terrien. Un de ses successeurs, Jean Joseph 
Baudry, habite pour sa part au château d’Eau, à 
l ’emplacement de l’ancienne seigneurie 
d’Overhem – le nom est resté associé à la rue 
malgré la démolition de la villa. Que l’on soit noble 
ou pas, exercer un mandat politique important 
rime souvent avec la qualité de châtelain, mais 
sur base des exemples connus, il ressort que la 
tendance est d’avantage à occuper une demeure 
existante plutôt que de faire construire, peut-être 
pour éviter de trop faire jaser. Quelques-uns ont 
laissé leur nom à la demeure qu’ils se sont appro-
priée, comme Jules Malou à Woluwe-Saint-
Lambert ou son protégé Auguste Beernaert, qui 
rachète la villa Miravalle (1865) à Watermael-
Boitsfort.
Plus marquante est l’empreinte laissée par les 
barons (au sens métaphorique) de la finance et de 
l’industrie. Si eux aussi acquièrent des châteaux 
existants, le désir de se distinguer paraît nettement 
plus marqué. Quelques années après avoir pris la 
tête des affaires familiales, le banquier allemand 
Jonathan Raphaël Bischoffsheim achète une pro-
priété au-dessus du grand étang de Watermael-
Boitsfort et y construit son château, qui sera 
transformé à la fin du siècle par Henri Maquet, 
l’architecte favori de Léopold  II. Du côté des 
patrons d’industrie et du commerce, nous avons 
déjà évoqué le baron Bonaventure. Outre sa villa, 
il possède une seconde maison de campagne à 
Jette, construite vers 1820 près du hameau d’Esse-
gem cette fois ; elle passe ensuite à la famille 
Van Roye, propriétaire d’une brasserie et d’une 
malterie. D’autres exemples expriment davantage 
d’ambition de la part de leur commanditaire. Après 
avoir appartenu à Henri de Brouckère (frère du 

Bien que d’inspiration classique, le château de Val Duchesse à 
Auderghem possède de beaux intérieurs en style néogothique.
(W. Robberechts © urban.brussels ; source UGent).

Toujours à Auderghem, le château de la Solitude est un 
hommage très respectueux à l’architecture du XVIIIe siècle.
(© urban.brussels) 

CHÂTEAU OU VILLA ?

Après 1918, les rares nouveaux « châteaux » sont plutôt de 
grosses villas revêtues de quelques atours historicistes. 
C’est le cas de la belle villa Les Semailles sur la drève du 
Prieuré à Auderghem (1922), aujourd’hui une école privée 
internationale. Citons aussi deux œuvres contigües de 
l’architecte Paul Bonduelle : la maison Dugniolle au 290 
avenue de Tervuren (1924), démolie, et au 288, l’actuelle 
ambassade du Nigéria (1926). Si le premier exemple 
évoque l’Art Déco, les autres ne font que perpétuer ou 
systématiser le style Beaux-Arts d’avant 1914, et l’alchimie 
savante entre le bâtiment et le domaine qui l’entoure a 
disparu.

Le château des Charmes ou villa Les Semailles à Auderghem.
(© KIK-IRPA, Bruxelles)
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bourgmestre de la Ville de Bruxelles), le château 
Sainte-Anne à Auderghem passe en 1902 dans les 
mains de Charles Waucquez. Ce riche négociant 
en textile le fait intégralement reconstruire par 
Louis Sauvage dans un style plus clinquant – mais 
loin de l’Art nouveau pratiqué par Victor Horta, à 
qui il a confié les plans de ses magasins du centre-
ville. Le château d’industriel peut aussi se situer à 
proximité immédiate de l’entreprise, ce qui lui 
donne une autre dimension (une sorte d’enseigne), 
mais le seul exemple qui subsiste en région bruxel-
loise est très tardif : le Trianon Sans Souci à Ber-
chem-Sainte-Agathe, construit vers 1918 pour 
loger le directeur de la brasserie de la Couronne.

LA VIE DE CHÂTEAU AU XIXe SIÈCLE

Cet aperçu des grandes demeures du XIXe et du 
début du XXe siècle peut donner l’impression 
d’une certaine vanité, d’un mouvement quelque 
peu artificiel et suranné. Il correspond pourtant 
à un réel besoin de la part des élites, pour les-

quelles les châteaux constituent un foyer de 
distinction et de sociabilité. La manière dont ils 
sont décorés et meublés, tout comme les événe-
ments qui s’y déroulent, sont le reflet des aspira-
tions de ces commanditaires. Cette vie de châ-
teau autour de Bruxelles fait l’objet d’une 
évocation littéraire intéressante dans les 
années 1840 : celle d’Édouard Suau de Varennes 
dans un roman oublié, Les Mystères de Bruxelles. 
Une demeure de plaisance d’Auderghem (qui 
pourrait être le château Sainte-Anne) y fait l’objet 
d’un chapitre très évocateur. Située à moins d’une 
heure de route de la ville, elle appartient à un duc 
philanthrope qui fait construire des maisons 
ouvrières et un orphelinat sur les immenses ter-
rains qui l’entourent. Le texte apporte des élé-
ments sur le bâtiment et ses usages, mais il reflète 
surtout la passion des jardins et de l’environne-
ment naturel, si fréquente chez les châtelains de 
l’époque.
C’est d’ailleurs à ce moment (1851) qu’apparaît la 
Société royale de Zoologie, d’Horticulture et 

La villa Miravalle est actuellement siège de la société le Logis-Floréal.
(coll. Belfius Banque-Académie royale de Belgique © ARB-urban.brussels ; © urban.brussels)

Le château Sainte-Anne à Auderghem : vue extérieure et vue sur l’escalier d’intérieur.
(A. de Ville de Goyet, 2019 © urban.brussels).

Le château Bischofsheim à Watermael-Boitsfort, qui abrite l’International School of Brussels.
(© Simon Schmitt-GlobalView)
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d’Agrément, qui rassemble des notables soucieux 
d’encourager le goût de la nature. Une de ses 
premières initiatives est de trouver un domaine à 
vendre pour y installer le premier zoo de la capi-
tale : ce sera le domaine Dubois de Bianco, 
anciennement Eggevoorde, et plus tard, parc 
Léopold. Plusieurs châtelains sont membres actifs 
des groupements d’amateurs qui se créent, en 
particulier la Société royale linnéenne de Bruxelles 
qui date de 1872. Au tournant du siècle, celle-ci 
accueille Léon Grosjean, propriétaire de La Fai-
sanderie à Evere, et fondateur avec sa femme des 
Floralies de Bruxelles, mais aussi Firmin Lambeau, 

propriétaire de deux châteaux à Woluwe. Le pre-
mier ouvre régulièrement au public, semble-t-il, 
les douze serres de son parc d’Evere. Le second, 
qui a acheté son terrain de Woluwe-Saint-Lambert 
au célèbre botaniste Linden, cultive les orchidées, 
à l’instar de Charles Madoux, dont le château-
villa, sur la chaussée de Tervueren à Auderghem 
porte d’ailleurs ce nom (il est démoli en 1948).
D’autres châtelains ont une sensibilité d’ordre 
culturel. À Uccle, le château Zeecrabbe accueille 
de 1910 à 1937 les trésors d’un des plus fameux 
collectionneurs d’art en Belgique : le Hollandais 
Michel van Gelder, connu pour sa collection de 

Deux scènes de la vie quotidienne de la famille Carton de Wiart au château de Carloo à Uccle.
(à gauche, coll. Famille de le Court ; à droite, coll. Famille Albert Carton de Wiart)

Les jardins et un détail des serres du château Grosjean à Evere.
(© AVB)

« Coin du jardin d’hiver : 
François et son chat », dessin 
d’Oswald d’Aumerie évoquant 
la vie quotidienne avec son fils 
dans son château d’Anderlecht.
(© Maison d’Érasme, Anderlecht)

« On y pénétrait par la cour d’honneur, le grand escalier de marbre 
du péristyle, l’antichambre, décorée en salle d’armes, le salon où 
l’on recevait le matin, et sur la grande table ronde de laquelle cha-
cun trouvait, après le déjeuner, les lettres, les journaux, les revues, 
les brochures arrivées par la poste. La salle à manger venait en-
suite, et à droite, la salle de jeux, les salons d’honneur ; à gauche la 
bibliothèque, la galerie des tableaux de famille, et l’escalier dérobé 
par où, le soir, chacun rejoignait son appartement, complétaient le 
rez-de-chaussée du corps de logis principal. Cette pièce où, nous 
l’avons dit, tous les habitants du château se réunissaient après 
le dîner, était de forme octogone, éclairée par une porte-fenêtre 
de balcon dominant l’étang, peuplé de beaux poissons, dont une 
espèce, des carpes superbes, attirées chaque jour par le son de 

la cloche, venaient à l’heure du dîner se jouer à la surface de l’eau, 
et se jeter gloutonnement sur les miettes de pain que les convives 
s’amusaient à leur distribuer libéralement. Deux fenêtres, garnies 
au-dehors par des rideaux de plantes grimpantes, dont la ver-
dure luxuriante et la riche végétation tempérait [sic] la clarté du 
jour, trop vif sans cette précaution, flanquaient les deux côtés de 
ce balcon, et donnaient ainsi que lui sur un paysage magnifique. 
Le parc entier, étang, prairies, bois de haute futaie, taillis, ruche, 
métairie, tout cela paraissait à l’horizon, et cette décoration exté-
rieure était tellement satisfaisante, que la duchesse de Wladimont 
s’était contentée de faire orner les murs, en guise de complément, 
de quelques bergerades genre Watteau. »

UN CHÂTEAU DES ANNÉES 1840 DÉCRIT 
PAR L’ÉCRIVAIN SUAU DE VARENNES

peintures anciennes, mais aussi ses liens pro-
fessionnels avec un marchand d’art peu scrupu-
leux doublé d’un faussaire, le célèbre Leo Nar-
dus. À Woluwe-Saint-Pierre, La Source, le 
château de la famille Solvay-Fontaine, accueille 
la vie sociale de madame, bibliophile avertie, et 
de monsieur, scientifique de renom. La même 
commune abrite un foyer de vie de cour à l’an-
cienne puisque le duc d’Orléans (descendant 
de Louis-Philippe), chassé de France, s’installe 

au château de Putdael en 1913, puis le rachète 
et entreprend de lui donner un panache royal 
sous un nouveau nom, le manoir d’Anjou.
Ce petit monde subit de plein fouet les affres 
des deux guerres mondiales et des bouleverse-
ments sociaux qui s’ensuivent. Transformé en 
caserne sous la seconde occupation, le manoir 
d’Anjou est vendu en 1947 à une communauté 
religieuse – qui l’occupe encore à l’heure 
actuelle. Non loin de là, au château de la Solitude, 
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la duchesse d’Arenberg décède en 1953, entou-
rée d’une kyrielle de domestiques. La bâtisse est 
rachetée peu après par l’État qui la néglige et 
finit par la revendre ; elle est transformée en 
bureaux de luxe par l’Atelier de Genval en 2002. 
Dans la seconde moitié du XXe siècle, les récits 
de vie de château s’apparentent davantage à un 
concert de plaintes sur l’inconfort et le coût 
exorbitant des rénovations ; au Groeselenberg à 
Uccle dans les années 1970, les filles Paridant 
n’ont ni eau courante ni chauffage central…

Le château 
englouti par la 
ville
Reconversions et abandons qui se succèdent 
marquent la fin de la renaissance des châteaux. 
Certes, le phénomène existe déjà sous l’Ancien 
Régime – splendeur et misère alternent au gré des 
revers de fortune, des guerres ou des change-
ments de pouvoir –, mais il prend un tour sans 
précédent sous l’ère industrielle avec le mouve-
ment incessant qui transforme les faubourgs en 
nouveaux centres urbains, puis les campagnes en 
zones de lotissement. La décadence des domaines 
de plaisance aux XIXe et XXe siècles ne se résume 
pas à la simple disparition d’un patrimoine, elle 
s’apparente plutôt à une requalification : des mai-
sons vouées à la jouissance des élites deviennent 
de simples instruments de travail, des outils au 
service de la collectivité, ou simplement un objet 
de spéculation.

DES CHANGEMENTS D’AFFECTATION 
MULTIPLES

Le château de Monplaisir à Schaerbeek est une 
victime assez représentative. Jadis très apprécié 
par le gouverneur Charles de Lorraine, ce beau 
domaine se voit recyclé en manufacture de por-
celaine dès 1786. Il redevient une maison de plai-
sance sous l’Empire puis semble servir davantage 
d’exploitation agricole et enfin, après 1888, fait 
office de blanchisserie mécanique – avant expro-
priation et démolition à l’aube du XXe siècle. Cette 
destinée est celle de la plupart des demeures 
identifiées dans les faubourgs industrialisés, en 
particulier Anderlecht et Molenbeek-Saint-Jean. Il 
tient presque du miracle que le château-ferme du 
Karreveld ait pu survivre jusqu’à nos jours, après 
avoir rempli toutes sortes de fonctions – citons 
celle de studio de cinéma, à la veille de la Grande 
Guerre. Le lieu retrouve son lustre lorsque les 
organisateurs de l’Expo 58 décident d’y loger les 
invités de prestige, et entreprennent des travaux 
à cet effet. À cette époque, le contexte écono-
mique a naturellement évolué. Si le besoin de 
surfaces industrielles a diminué, certaines  

Le château Paridant au Groeselenberg à Uccle.
(© Simon Schmitt-GlobalView)

Deux exemples de châteaux transformés en club sportif : ceux de Presbois à Watermael-Boitsfort (disparu) et Wauters, dit aussi Viola Cornuta.
(coll. Belfius Banque-Académie royale de Belgique © ARB-urban.brussels ; © urban.brussels)

Un intérieur du manoir d’Anjou au moment de 
son occupation par le duc d’Orléans.
(source UGent)

Le château Zeecrabbe à Uccle, lorsqu’il 
abritait la collection van Gelder.
(coll. Belfius Banque-Académie royale de Belgique © ARB-urban.brussels)
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entreprises s’intéressent aux grandes demeures 
pour les consacrer à un autre usage : celui de 
centre de loisirs. La firme Solvay joue un rôle pion-
nier en se portant dès 1929 acquéreuse d’un 
château pour y installer un cercle sportif : celui de 
Presbois à Watermael-Boitsfort, construit quelques 
décennies plus tôt pour le banquier Fernand 
Jamar. La demeure fait un temps office de club 
avant d’être rasée lors de la modernisation des 
infrastructures. Après la guerre, c’est la compagnie 
d’assurances la Royale Belge qui se porte acqué-
reuse de Fond’Roy à Uccle dans le même but, mais 
cette fois en conservant le château, tandis que les 
Assurances Générales (AG) se tournent vers la 
villa Viola Cornuta dans la même commune.
D’autres châteaux font l’objet de reconversions à 
caractère plus social. Dès le début du XIXe siècle, 
nombre de communautés religieuses chassées 
par les troubles révolutionnaires cherchent à s’in-

staller à nouveau dans la ville et recherchent les 
grands édifices disponibles. Le château et la cam-
pagne Bonaventure aboutissent l’un et l’autre dans 
les mains d’une congrégation ; le premier est 
d’ailleurs toujours l’école du Sacré-Cœur, tandis 
que la seconde a disparu dans les années 1970 
après avoir longtemps abrité un complexe hospi-
talier des Sœurs augustines. Le château médiéval 
d’Evere, ou plutôt la demeure qui l’a remplacé, est 
repris en 1889 par la congrégation du Bon Pasteur 
d’Angers pour y installer un orphelinat qui dis-
paraîtra sous les bombes en 1943. 
À Woluwe-Saint-Lambert, le château Kieffelt 
héberge des jésuites puis passe dans les mains de 
l’Institut apostolique belge pour les missions en 
Afrique, avant d’être rasé dans les années 1930. 
Pour financer leurs projets, les congrégations 
reçoivent le soutien appuyé des élites catholiques 
locales. Ainsi le baron Robert de Viron (dont le père 

a fait construire, à Dilbeek, par Jean-Pierre Cluyse-
naar un château, devenu l’actuelle maison com-
munale) met-il sa propriété d’Anderlecht à la dis-
position de l’Œuvre du Mont-Thabor, une 
association créée par un prêtre de Molenbeek-
Saint-Jean : rebaptisé château de Béthanie, le lieu 
accueille de jeunes filles pauvres de la ville que le 
bon air doit préserver de la tuberculose. Il est rasé 
au profit du CERIA en 1949, mais le grand étang 
subsiste encore. Entre-temps, d’autres demeures 
ont fait l’objet d’une éphémère reconversion à 

caractère médical dans le contexte des deux 
guerres mondiales, comme le Castel fleuri après 
14-18 ou le Wyngaard après 1945, peu avant sa 
démolition au profit de la cité Messidor.
Dans ce mouvement de réappropriation des 
châteaux, les pouvoirs publics occupent 
curieusement une place en demi-teinte. Bien que 
deux municipalités (Ixelles et Watermael-Boitsfort) 
aient choisi au XIXe  siècle de racheter une 
demeure de plaisance pour en faire leur maison 
communale, ceux-ci ne s’intéressent plus par la 

Le parc Duden à Forest abrite le château du même nom, mais aussi 
une maison de campagne néoclassique qui l’a précédé sur ce coin de 
nature, la villa Mosselman.
(Schmitt-GlobalView © urban.brussels)

L’actuelle maison communale de Watermael-Boitsfort est une 
ancienne maison de campagne, tout comme le CPAS d’Uccle, jadis 
château de Neckersgat.
(coll. Belfius Banque-Académie royale de Belgique  
© ARB-urban.brussel ; © Simon Schmitt-GlobalView)

Le château de Waesbrouck, ou Béthanie, à Anderlecht, abrite au début du XXe siècle un sanatorium pour jeunes filles pauvres.
(coll. Belfius Banque-Académie royale de Belgique © ARB-urban.brussels)
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suite à ce type de bâtiments, sauf lorsque leur 
sort est lié à l’embellissement urbanistique d’un 
quartier, par exemple pour le Karreveld en 1930 
ou Malou en 1950. Dans les deux cas, le site tarde 
à recevoir une affectation précise. L’État belge 
lui-même procède au rachat de quelques 
demeures en déshérence, mais sans vision sur 
leur avenir. Les châteaux de la Solitude et 
Sainte-Anne aboutissent dans son patrimoine 
puis en ressortent des années plus tard, faute 
d’avoir trouvé une fonction d’État, au contraire du 
domaine de Val Duchesse. À Uccle, le château de 
Neckersgat devient l’Institut hygiénique de 
Bruxelles, puis après la Seconde Guerre mondiale, 
l’Institut National des Invalides de Guerre – ayant 
perdu sa raison d’être, il est revendu au CPAS 
d’Uccle en 2006.
En fait, la fonctionnalité la plus prisée de la part 
des pouvoirs publics est celle de parc, le besoin 

d’espaces verts étant concomitant à l’extension 
des faubourgs. Toutefois, ici encore, les réaffecta-
tions procèdent rarement d’une politique volon-
taire et s’apparentent davantage à une solution 
ultime dans un contexte spécifique. Et le roi 
Léopold II joue une fois de plus un rôle pionnier. 
Outre ses efforts à Laeken et l’exemple du parc 
Léopold, il hérite à Forest du domaine constitué 
par le négociant allemand Wilhelm Duden, dans 
le but de l’aménager en parc public, ce qui se 
concrétise en 1912 – le bâtiment lui-même connaî-
tra des affectations très diverses. Le souverain 
s’efforce en outre d’acquérir les terrains qui le 
séparent du parc de Forest, afin de relier les deux, 
une opération qui ne se concrétisera qu’après la 
Seconde Guerre mondiale. À Schaerbeek enfin, 
Léopold II donne un coup de pouce décisif à la 
naissance du parc Josaphat, en intriguant en 
faveur du rachat des terrains de la « Laiterie du 

Le château Blaton au lieu-dit Bovenberg à Woluwe-Saint-Pierre, démoli au profit d’un « immeuble villa ».
(coll. Belfius Banque-Académie royale de Belgique © ARB-urban.brussels)

Le château Allard à Uccle, sans conteste le plus somptueux construit à Bruxelles au XIXe siècle, est rasé dans l’indifférence générale en 1957.
(coll. Belfius Banque-Académie royale de Belgique © ARB-urban.brussels)

Parc », une ancienne campagne du XVIIIe siècle 
devenue guinguette et démolie par la suite.
Pour le reste, le mouvement de transformation des 
domaines de plaisance en parc appartient davan-
tage au second XXe siècle, lorsque les faubourgs 
du sud commencent à subir une pression immo-
bilière plus forte et que les grandes demeures 
perdent leur attractivité auprès des élites. Celles-ci 
semblent tiraillées entre souci de rentabilité et 
amour de la nature, ce qui conduit à des choix 
difficiles. Le cas de la famille Solvay est sympto-
matique. Ses trois domaines boisés des alentours 
de la capitale deviennent parcs publics : La Source 
à Woluwe-Saint-Pierre (1963), Kaaregat (dit 
Tournay-Solvay) à Watermael-Boitsfort (1980) et 
Ten Bosch à Ixelles (1982). Mais excepté au Kaare-
gat où le château n’est déjà plus qu’une ruine à 
l’époque, les domaines sont vendus par morceaux 
– le parc d’un côté, la maison de l’autre. Au moment 

de la vente de La Source en 1952, la famille Blaton, 
qui occupe le château voisin, se porte acquéreuse 
dans l’idée d’un vaste projet immobilier qui ne 
verra pas le jour. Au final, c’est leur propre demeure 
qui est rasée au profit d’un immeuble de luxe, 
tandis que la famille conserve pour elle-même le 
château Solvay, amputé d’une partie du parc ven-
due à la commune de Woluwe-Saint-Pierre dans 
le but de l’ouvrir au public.

LES PROMOTEURS ET LA DISPARITION 
DES CHÂTEAUX

La reconversion est sans conteste un signe de 
désintérêt pour les demeures de plaisance. 
À l’exception des rares cas de maintien d’une 
activité « de luxe », elle représente un choix par 
défaut et ne débouche guère sur des embellisse-
ments. Et lorsque les réaffectations se répètent, le 
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Le lion du château Spelmans au Kauwberg à Uccle.
(photo de l’auteur)

résultat est presque toujours une démolition pure 
et simple, comme pour le château Saint-Job à 
Uccle dès la fin du XIXe siècle : guinguette, maison 
de repos, communauté de nudistes, dépôt de 
munitions pendant la Seconde Guerre mondiale 
et enfin destruction au profit d’un lotissement. Ce 
phénomène s’inscrit dans le cycle urbain de trans-
formation soit d’un quartier qui change de statut, 
soit d’un coin de campagne rattrapé par la ville. À 
la Belle Époque, le comte van der Noot qui a 
racheté le château de Ter Elst à Haren se plaint de 
l’entourage des usines et des fumées malsaines ; 
le splendide palais de Servandoni est abandonné 
puis rasé dans l’indifférence quasi générale. 
Lorsque les faubourgs s’étendent, il n’est pas ques-
tion de laisser un château en travers du chemin, 
peu importe son état ou sa valeur historique. On 
ne dressera pas ici la longue liste des domaines 
transformés en pâtés de maisons ou en blocs 
d’habitations à l’instigation des grandes sociétés 

d’après-guerre, comme la Compagnie immobilière 
de Belgique qui fait lotir le site du château Allard 
en 1960, sous le nom de « Coteau du soleil ». Dans 
certains cas, le parc lui-même subsiste en tout ou 
en partie, donnant ainsi du cachet aux nouvelles 
constructions. Le domaine des Sept Bonniers à 
Forest, resté longtemps dans la famille Greindl, 
existe toujours, mais s’appelle La Magnanerie et le 
petit château est devenu une barre de 
dix-huit étages et près de 400 appartements. À 
Uccle, par contre, le nom de Cherridreux reste 
associé au domaine sur lequel un ensemble 
d’immeubles de logements a remplacé le château 
après sa destruction en 1971.
Lorsqu’il échoue à voir le jour, un projet urbanis-
tique peut conduire à la sauvegarde involontaire 
d’un site. En 1960, les descendants de Charles 
Woeste, ministre d’État catholique, et de sa femme 
née Greindl, vendent sa campagne d’Uccle, la terre 
noble de Kinsendael, à la Compagnie immobilière 
de Belgique qui procède au nivellement de cet 
immense site naturel de 14 ha et à la démolition 
du château. Suite à l’interruption in extremis de ce 
massacre, les projets s’enlisent et mènent, près de 
30 ans plus tard, à la constitution d’une réserve 
naturelle par le nouveau propriétaire, la Région. Le 
scénario se répète au Kauwberg, sur la même 
commune : un fief d’histoire ancienne, mais aussi 
un havre de verdure sur lequel une villa néoclas-
sique est construite dans les premières années de 
l’Indépendance, puis agrandie pour devenir le 
château Spelmans après le rachat par un commer-
çant de ce nom en 1881. Passé dans l’escarcelle 
de la Compagnie immobilière de Belgique, il est 
irrémédiablement défiguré et finalement rasé en 
1975. Une mobilisation citoyenne conduit à un 
sauvetage partiel de ce qui subsiste du parc. Des 
bâtiments, ne restent qu’une glacière et l’un des 
lions en pierre qui flanquaient le portail d’entrée, 
sauvé grâce au cercle d’histoire locale et trans-
formé en monument public.

Épilogue :  
un patrimoine 
encombrant
Cette lente décadence n’est pas restée sans réac-
tion. Mais si les critiques face à la disparition de 
plus en plus systématique des châteaux ne datent 
pas d’hier, elles se focalisent sur l’environnement 
naturel devenu si précieux en ville. En 1889, Henri 
et Paul Hymans regrettent les domaines « rasés, 
abattus, découpés en tranches par les entrepre-
neurs et les bâtisseurs qui y ont fait des rues et des 
places » autour de la chaussée d’Ixelles. Quelques 
années plus tard, alors qu’une partie du splendide 
domaine constitué par l’industriel Zaman près de 
l’Altitude Cent passe dans les mains de la Société 
des Villas de Forest, l’avocat Edmond Picard publie 
dans L’Art moderne un article incendiaire intitulé 

Le château Zaman à Forest, au milieu de son parc.
(coll. Belfius Banque-Académie royale de Belgique © ARB-urban.brussels)

et peu avant sa démolition.
(extrait de VERNIERS, L., Histoire de Forest-lez-Bruxelles, 
éd. De Boeck, Bruxelles, 1949, p. 195)
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« Les Arboricides », sur le massacre des arbres dans 
et hors Bruxelles, pointant du doigt la responsabi-
lité des compagnies immobilières. Après la Grande 
Guerre, l’essor du tourisme de proximité provoque 
un regain d’intérêt pour les petits châteaux ayant 
un caractère historique, mais ici encore, c’est une 
vision bucolique qui domine.
L’attention portée sur le cadre naturel plutôt que 
sur l’édifice lui-même a parfois permis la sauve-
garde de celui-ci. C’est le cas du Groeselenberg, 
dont le parc est classé depuis 1977, ou encore de 
la propriété Delvaux, toujours à Uccle, qui fut jadis 
la seigneurie d’Overhem. Lorsque les riverains 
manifestent leur mécontentement face à un projet 
de lotissement de ce site, commence une longue 
série de tracasseries qui mènent à un classement 
partiel – la préservation du château lui-même (une 
bâtisse néo-Renaissance flamande de 1880) appa-
raissant presque comme une coïncidence. Malgré 

cette mesure, le site est amené au début du 
XXIe  siècle à subir la cohabitation avec un 
ensemble d’immeubles de luxe connu sous le nom 
de Domaine de la Hêtraie. L’architecte de cet 
ensemble, Marc Corbiau, est un habitué des 
grandes propriétés. Il a aussi conçu le bâtiment 
qui a remplacé le château Wiener à Watermael-
Boitsfort en y recyclant les tourelles et toitures. Les 
annonces immobilières font d’ailleurs état d’un 
« château reconstruit », bien que le résultat ne soit 
pas du goût de tous les amateurs de pittoresque. 
La rénovation programmée du château Tournay-
Solvay permettra peut-être d’apporter un élément 
plus positif à la question de la relation entre châ-
teaux et architecture contemporaine.
La présence d’un parc et l’échec d’un projet urba-
nistique les concernant semblent donc être les 
deux facteurs décisifs de la survie des belles 
demeures. L’exemple des chefs-d’œuvre disparus 

l’illustre par la négative, quelle que soit l’époque 
concernée : le château Kieffelt à Woluwe-Saint-
Lambert pour la Renaissance, ceux de Haren et 
Meudon pour le XVIIIe siècle ou les deux châteaux 
bâtis par Cluysenaar pour le XIXe – jamais leur valeur 
esthétique n’a fait le poids face à la pression urbaine. 
Des exemples plus récents de démolition ou de 
rénovation malheureuse montrent que ce patri-
moine demeure d’ailleurs fragile et méconnu, son 
étude ayant longtemps été laissée à l’érudition 
locale. Comme quoi, un rappel de son histoire 
conserve aujourd’hui tout son sens.

Le château des Fougères, dit aussi Wiener, à Watermael-Boitsfort sur une carte postale du début du XXe siècle
(coll. Belfius Banque-Académie royale de Belgique © ARB-urban.brussels)

Le château des Fougères dans sa version « rajeunie » 
par l’architecte Marc Corbiau en 2002.
(© Odebrecht)
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